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fonctlons aupres de la mission, selon le cas. Une personne 
peut dtre ddclarde non grata ou non acceptable avant d’arri- 
ver sur le territoire de l’Etat accrdditaire.

2. Si l’Etat accrdditant refuse d’exdcuter, ou n’exdcute pas 
dans un delai raisonnable, les obligations qui lui incombent 
aux termes du paragraphe 1 du present article, l’Etat accre
ditaire peut refuser de reconnaitre ä la personne en cause 
la qualite" de membre de la mission.

Article 10

1. Sont notifies au Ministdre des Affaires dtrangdres de 
l’Etat accreditaire ou ä tel autre ministere dont il aura dtd 
convenu:

a) la nomination des membres de la mission, leur arrivee 
et leur depart definitif ou la cessation de leurs fonctions 
dans la mission;

b) Гаггіѵёе et le depart definitif d’une personne apparte- j 
nant ä la famille d’un membre de la mission, et, s’il у
a lieu, le fait qu’une personne devient ou cesse d’etre 
membre de la famille d’un membre de la mission;

c) Гаггіѵёе et le ddpart definitif de domestiques privds au 
service des personnes visdes ä 1’аііпёа а) ci-dessus, et, 
s’il у a lieu, le fait qu’ils quittent le service desdites 
personnes;

d) l’engagement et le congddiement de personnes rdsidant 
dans l’Etat accreditaire, en tant que membres de la mis
sion ou en tant que domestiques privds ayant droit 
aux privileges et immunitds.

2. Toutes les fois qu’il est possible, Гаггіѵёе et le ddpart 
ddfinitif doivent dgalement faire l’objet d’une notification 
prealable.

Article 11

1. А ddfaut d’accord explicite sur l’effectif de la mission, 
l’Etat accrdditaire peut exiger que cet effectif soit maintenu 
dans les limites de ce qu’il considdre comme raisonnable et 
normal, eu dgard aux circonstances et conditions qui rdgnent 
dans cet Etat et aux besoins de la mission en cause.

2. L’Etat accreditaire peut dgalement, dans les memes limi
tes et sans discrimination, refuser d’admettre des fonctionnai- 
res d’une certaine catdgorie.

Article 12

L’Etat accrdditant ne doit pas, sans avoir obtenu au prda- 
lable le consentement exprds de l’Etat accrdditaire, dtablir 
des bureaux faisant partie de la mission dans d’autres loca- 
litds que celles oü la mission elle-mdme est dtablie.

Article 13

1. Le chef de la mission est repute avoir assumd ses fonc
tions dans l’Etat accrdditaire des qu’il а presente ses lettres 
de creance ou des qu’il a notifid son arrivde et qu’une copie 
figurde de ses lettres de creance a dtd presentee au Ministdre 
des Affaires dtrangdres de l’Etat accreditaire, ou ä tel autre 
ministdre dont il aura dtd convenu, selon la pratique en 
vigueur dans l’Etat accrdditaire, qui doit dtre appliqude d’une 
manidre uniforme.

2. L’ordre de presentation des lettres de creance ou d’une 
copie figurde de ces lettres est determine par la date et 
l’heure d’arrivee du chef de la mission.

Article 14

1. Les chefs de mission sont rdpartis en trois classes, a 
savoir:

a) celle des ambassadeurs ou nonces accrdditds auprds des 
chefs d’Etat et des autres chefs ue mission ayant un 
rang equivalent;

b) celle des envoyds, ministres ou internonces accrdditds 
auprds des chefs d’Etat;

c) celle des charges d’affaires accrdditds auprds des 
Ministres des Affaires dtrangdres.

2. Sauf en ce qui touche la prdseance et l’dtiquette, aucune 
difference n’est faite entre les chefs de mission en raison 
de leur classe.

Article 15

Les Etats conviennent de la classe ä laquelle doivent appar- 
tenir les chefs de leurs missions.

Article 16
X. Les chefs.de mission prennent rang dans chaque classe 

suivant la date et l’heure ä laquelle ils ont assumd leurs 
fonctions conformdment ä l’article 13.

2. Les modifications apportdes aux lettres de creance d’un 
chef de mission qui n’impliquent pas de changements de 
classe n’affectent pas son rang de prdseance.

3. Le prdsent article n’affecte pas les usages qui sont ou 
seraient acceptds par l’Etat accrdditaire en ce qui concerne 
la prdseance du representant du Saint-Sidge.

Article 17

L’ordre de prdseance des membres du personnel diploma
tique de la mission est notifid par le chef de mission au 
Ministdre des Affaires dtrangdres ou ä tel autre ministdre dont 
il aura dtd convenu.

Article 18

' Dans chaque Etat, la procedure ä suivre pour la reception 
des chefs de mission doit dtre uniforme ä regard de chaque 
classe.

Article 19

1. Si le poste de chef de la mission est vacant, ou si le 
chef de la mission est empechd d’exercer ses fonctions, un 
charge d’affaires ad interim agit ä titre provisoire comme 
chef de la mission. Le nom du charge d’affaires ad interim 
sera notifie soit par le chef de la mission, soit, au cas ой 
celui-ci empechd de le faire, par le Ministdre des Affaires 
dtrangdres de l’Etat accrdditant, au Ministdre des Affaires 
dtrangdres de l’Etat accrdditaire ou ä tel autre ministdre dont 
il aura dtd convenu.

2. Au cas ou aucun membre du personnel diplomatique 
de la mission n’est prdsent dans 1’Etat accrdditaire, un 
membre du personnel administratif et technique peut, avec 
le consentement de l’Etat accrdditaire, dtre ddsigne par l’Etat 
accrdditant pour gdrer les affaires administratives courantes 
de la mission.

Article 20

La mission et son chef ont le droit de placer le drapeau 
et l’embldme de l’Etat accrdditant sur les locaux de la mis
sion, у compris la rdsidence du chef de la mission, et sur 
les moyens de transport de celui-ci.

Article 21

1. L’Etat accrdditaire doit, soit faciliter l’acquisition sur 
son territoire, dans le cadre de sa legislation, par l’Etat 
accrdditant des locaux necessaires a sa mission, soit aider 
l’Etat accrdditant ä se procurer des locaux d’une autre ma
nidre.

2. Il doit dgalement, s’il en est besoin, aider les missions a 
obtenir des logements convenables pour leurs membres.

Article 22
1. Les locaux de la mission sont- inviolables. Il n’est pas 

permis aux agents de l’Etat accrdditaire d’y psnetrer, sauf 
avec le consentement du chef de la mission.


